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CHAPITRE 1. POURQUOI UNE 
EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ?   

 

1.1 CONTEXTE REGLEMENTAIRE  
 

 

Le d®cret du 23 ao¾t 2012 poursuit la mise en ïuvre de la loi Grenelle II du 12 juillet 

2010, en r®formant notamment le champ dõapplication de lõ®valuation environnementale. 

Le d®cret d®termine, dõune part, la liste des documents dõurbanisme soumise de mani¯re 

syst®matique ¨ ®valuation environnementale et dõautre part la liste de ceux qui peuvent 

lõ°tre sur d®cision de lõautorit® environnementale apr¯s examen au cas par cas. 

 

La commune de FRAQUELFING  nõa pas de site Natura 2000 sur son territoire, 

par conséquent, une évaluation environnementale au cas par cas est requise.  

 

 

1.2 OBJECTIF DE LõEVALUATION ENVIRONNEMENTALE  
 
 
Lõ®laboration d'un document d'urbanisme comme la carte communale est susceptible 

d'avoir des impacts sur l'environnement. Ainsi, l'extension et la multiplication des zones 

constructibles à vocation résidentielle ou économique peut avoir des impacts négatifs 

(consommation d'espace, multiplication des transports, destruction d'habitats naturels, de 

sols agricoles, dégradation de paysages). A l'inverse, la carte communale en elle-même 

peut contribuer à maîtriser ces impacts (limitation des extensions et du mitage, choix 

pertinent des zones constructibles, réserves d'emprises foncières pour des équipements 

collectifs, protection d'éléments naturels, etc.). 

 

L'objectif de cette évaluation est d'évaluer le plus tôt  possible l'impact sur l'environnement 

des projets autorisés dans la carte communale en amont de leur réalisation, afin de mieux 

prendre en compte les incidences éventuelles et d'envisager des solutions pour éviter, 

réduire et compenser s'il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en ïuvre 

du document d'urbanisme. 
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CHAPITRE 2. CARACTERISTIQUES 
PRINCIPALES 

2.1 OBJET DU DOSSIER  
 

Actuellement, la commune de FRAQUELFING possède une carte communale approuvée 

le 28 décembre 2006. Une première révision a été approuvée le 15 mars 2011. 

 

La commune a décidé de réviser sa carte communale par Délibération du 

Conseil Municipal en date du 17 jui llet  2020. 

 

 

 

2.2 PRESENTATION GENERALE  

2.2.1 RENSEIGNEMENTS GENE RAUX  

Le tableau ci-dessous rassemble les principales caractéristiques administratives de la 

commune. 

Demandeur 

 

Mairie de FRAQUELFING 

43 rue de lõEcole 

57790 FRAQUELFING 

Tél : 03 87 24 88 28 

Mail : mairiefraquelfing@orange.fr 

 

Maire : M. Florian GAUTHIER 

 

Bureau dõ®tudes r®alisant la 

carte communale 

 
 

 

Personne en charge du dossier 

 

ECOLOR  

7, place Albert Schweitzer 

57930 FENETRANGE 

Tél : 03 87 03 00 80  

 

Nathalie GOUGELIN 

gougelin.nathalie-ecolor@wanadoo.fr 

 

Commune FRAQUELFING (57233) 

 

Document concerné 

 

Révision de la carte communale 

Document dõurbanisme en 

vigueur actuellement sur la 

commune 

 Carte communale 

Le document dõurbanisme en 

vigueur a-t-il fait lõobjet dõune 

évaluation environnementale ? 

Non 

mailto:mairiefraquelfing@orange.fr
mailto:gougelin.nathalie-ecolor@wanadoo.fr
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2.2.2 RENSEIGNEMENTS SUR LA COMMUNE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FRAQUELFING se localise au Sud du département de la Moselle, à la frontière avec le 

département de la Meurthe-et-Moselle. La commune se situe à environ 15 kilomètres de 

SARREBOURG, 80 km de STRASBOURG et de NANCY.  

Elle se caractérise par la présence du Center Parc « Les Trois Forêts », situé au Sud du 

territoire dans la forêt, entre Hattigny et Niderhoff. 

 

La commune de FRAQUELFING, est une commune de 83 habitants (INSEE 2017) qui 

sõ®tend sur 444 ha.  

Le village se situe ¨ lõEst de la RN4 reliant Nancy ¨ Strasbourg. 

 

 

Les communes limitrophes sont au nombre de 6 :  

 

P Hattigny ¨ lõOuest ; 

P Aspach, Lorquin et Laneuveville -lès-Lorquin au Nord ; 

P Niderhoff ¨ lõEst ; 

P Bertrambois  au Sud (commune de Meurthe-et-Moselle). 

 

Objet et motivation de la 

révision de la carte communale 

 

La commune a la volonté de réorganiser la zone 

constructible de la carte communale de façon à 

permettre lõarriv®e de nouveaux habitants. 

 

La commune souhaite prendre en compte les 

contraintes existantes et les spécificités du territoire. 

 

Documents de planification 

concernant le territoire de la 

commune 

 

- SDAGE Rhin Meuse  

- PGRi 

- SRCE Lorraine  (approuvé en 2015) 

- PRAD  de Lorraine  

- SRADDET  
 

Commune  FRAQUELFING  

Canton  Phalsbourg 

Arrondissement  Sarrebourg ð Château-Salins 

Communauté de communes  
Communauté de communes Sarrebourg 

Moselle Sud 

S.C.O.T.  
SCoT de lõarrondissement de 

Sarrebourg 

Nombre dõhabitants (mairie 

2020) 
83 habitants 

Nombre dõagriculteurs 
5 exploitations ont leur siège sur la 

commune 

Superficie  444 ha 

Surface Agricole Utilisée  312 ha (70 % du ban) 
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Le graphique ci-dessous retrace lõ®volution d®mographique de la commune 

 

 
        Evolution de la population ð commune de FRAQUELFING (données INSEE) 

 

 

FRAQUELFING a connu une diminution de 19% de sa population de 1968 à 2017. 

 

Hormis la période 1990-1999 où la population a augmenté de 12,5%, la population de 

FRAQUELFING a baissé passant de 103 habitants en 1968 à 83 habitants en 2017.  
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Carte : Localisation géographique de FRAQUELFING 
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CHAPITRE 3. LES MOTIVATIONS DE LA 
REVISION DE LA CARTE COMMUNALE 

 

La carte communale de Fraquelfing a d®j¨ fait lõobjet dõune révision pour permettre 

lõextension du complexe de loisirs Center Parc en 2011. 

 

A lõheure actuelle, il nõy a plus de maison vides et il nõy a quasiment plus de 

constructions nouvelles dans la zone constructible  du village car les propriétaires 

ne veulent pas vendre. 

Les nouvelles constructions des dernières années correspondent aux logements de 

gardiennage des exploitations agricoles. 

Lõ®quipe municipale souhaite permettre lõarriv®e de nouveaux habitants et pour 

cela envisage de réorganiser la zone constructible de la carte communale . 

 

Les ®lus envisagent dõacheter un terrain de faon ¨ maitriser le foncier et à permettre 

r®ellement lõouverture ¨ lõurbanisation. La parcelle est situ®e ¨ proximit® de lõenveloppe 

urbaine existante et abrite un b©timent agricole qui nõest plus utilis®.  

 

Au vu des différentes contraintes et en particulier les périmèt res de réciprocité 

agricole et le phénomène de rétention des terrains  déjà inclus dans la carte 

actuelle, cõest le seul secteur susceptible de permettre une ouverture ¨ lõurbanisation.  

Dans le nouveau projet, des secteurs seront « sortis de la zone constructible » car ils 

nõont absolument pas ®volu® durant la carte actuelle en raison principalement de la 

rétention des propriétaires  

 

Les maisons à vendre ont toutes été vendues, à noter ®galement lõattractivit® de la 

commune liée au Center Parc et à son paysage ouvert remarquable. 

 

Le projet communal serait dõarriver ¨ 110 ¨ 120 habitants. 

 

Carte récapitulative des principales contraintes : les périmètres de réciprocité des 

bâtiments agricoles qui couvrent quasiment lõensemble du village. (page suivante) 
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CHAPITRE 4. PROJET DE ZONAGE DE LA 
CARTE COMMUNALE 

Le projet de zonage de Fraquelfing prend en compte les différentes contraintes et prolonge 

la partie urbanisée au Nord Est, pour permettre dõaccueillir de nouvelles constructions.  

 (A : zone constructible et N : zone naturelle et agricole) 

Le secteur constructible lié au Center Parc ne sera pas modifié. 

 

Dans ce projet, la zone constructible est « diminuée » de 1,71 ha et « agrandie » de 1,63 

ha. 

Le nouveau secteur intégré dans la future zone constructible couvrira plus dõun ha (1,4 

ha) mais il sõagira dõune propriété communale . Ce projet est supérieur aux perspectives 

du SCoT, mais la parcelle 170 est déjà artificialisée  et le foncier communal permettra 

une gestion raisonnée et orga nisée chronologiquement.  

Ce projet permet également à un exploitant de se délocaliser ¨ lõext®rieur du village. 

 

Carte récapitulative ci-dessous 
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